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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze, le vingt-deux mai à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 15 mai 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, 

M. BOSSOIS,  M. MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BAUDOT, M. BERTRAND, Mme BETTING, M. 

BONNEAUD, M. BRUSA-PASQUE, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme COLLET, Mme 

DECHANT, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DERVOGNE, Mme DORKEL, Mme 

DUHALDE, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. GARNIER, M. GUILLAUMOT, M. 

HOWARD, M. HURSON, M. KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. 

MENAUCOURT, M. MOITE, Mme MORAGNY, M. NOISETTE, Mme PATIN, M. PEIGNE, 

Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RAULET, Mme ROBERT-

DEHAULT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. TIRAND, M. TURCATO, M. 

UTKALA, M. VALTON 

 

Excusés : Mme KREBS, M. NOVAC, Mme AYADI, M. BANCELIN,  M. BONNEMAINS, M. 

BONTEMPS, M. BOUZON,  M. BUAT, M. CARON, M. CHARPENTIER, M. DROIN, M. 

GUILLEMIN, M. KAHLAL, M. OUALI, Mme PINCEMAILLE, M. SCHILLER, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET 

 

Ont donné procuration :  

Mme KREBS à M. CORNUT-GENTILLE M. DROIN à M. COUVREUX 

M. NOVAC à M. PEIGNE M. KAHLAL à Mme CLAUSSE 

M. BONNEMAINS à Mme BETTING M. SCHILLER à M. GARNIER 

M. BUAT à Mme TURC M. THIERRY à M. CADET 

M. CARON à M. KIHM Mme TRAIZET à M. MATHIEU 

 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 
 

N° 51-05-2015 
 

CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 
 

Rapporteur : M. GARET 
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 Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 26 ; 
 
 Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 
26 (alinéa 2) de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances 
souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et 
établissements territoriaux ; 
 
 Considérant l’échéance du contrat garantissant les risques financiers 
encourus à l’égard du personnel en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents 
imputables ou non au service, au 31 décembre 2015, et la nécessité de prévoir une nouvelle 
souscription ; 
 
 Considérant la possibilité pour la Communauté d’Agglomération de Saint-
Dizier, Der & Blaise de charger le Centre de Gestion de la Haute-Marne de souscrire pour 
son compte, un contrat d’assurance statutaire couvrant les frais laissés à sa charge, tout en 
conservant, au terme de la procédure, la possibilité de ne pas adhérer au contrat groupe si 
les conditions obtenues ne convenaient pas ; 
 
 Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- de charger le Centre de Gestion de la Haute-Marne de souscrire pour son compte des 
conventions d’assurance, auprès d’une entreprise d’assurance agréée, cette démarche 
pouvant être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. Ces conventions 
devront couvrir tout ou partie des risques suivants :  
 

  agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail, Maladie ordinaire, 
Longue maladie / maladie de longue durée, Maternité, Disponibilité d’Office, 
Invalidité 

  agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail, Maladie grave, 
Maternité, Maladie ordinaire 

 
Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer 
à la collectivité une ou plusieurs formules. 
Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 
 

 Durée du contrat : 4 ans à compter du 1er  janvier 2016. 
 Régime du contrat : capitalisation. 

 
- d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der 
& Blaise, à signer, le cas échéant, les conventions en résultant. 
 

Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 

 
 

 Pour extrait conforme, 
 

Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


